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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur l’aide financière aux études 
(chapitre A-13 .3)

Aide financière aux études 
— Modification

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Règlement 
sur l’aide financière aux études, dont le texte apparaît  
ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à  
l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la présente 
publication .

Ce projet de règlement propose de modifier les situa-
tions dans lesquelles la contribution des parents n’est pas 
prise en compte aux fins du calcul de l’aide financière d’un 
étudiant, les situations dans lesquelles l’étudiant est réputé 
inscrit pour une période n’excédant pas quatre mois aux 
fins du calcul des dépenses admises ainsi que les situations 
dans lesquelles l’étudiant est réputé poursuivre à temps 
plein des études, alors qu’il les poursuit à temps partiel.

De plus, il propose de modifier la définition de défi-
cience fonctionnelle majeure ainsi que d’ajuster certaines 
mesures en concordance avec cette modification.

Ce projet de règlement n’a pas de répercussion sur les 
citoyens et les entreprises, en particulier les PME .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à  
monsieur Simon Boucher-Doddridge, directeur, Direction 
des programmes d’accessibilité financière aux études  
et des recours, ministère de l’Enseignement supérieur, 
1035, rue De La Chevrotière, 20e étage, Québec (Québec) 
G1R 5A5, téléphone : 418 643-6276, poste 6085; courriel : 
simon.boucher-doddridge@mes.gouv.qc.ca.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de  
45 jours mentionné ci-dessus, à madame Isabelle 
Taschereau, secrétaire générale, ministère de l’Ensei-

gnement supérieur, 675, boulevard René-Lévesque Est,  
Aile René-Lévesque, bloc 4, 3e étage, Québec (Québec) 
G1R 6C8; courriel : isabelle.taschereau@mes.gouv.qc.ca.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
Pascale Déry

Règlement modifiant le Règlement sur 
l’aide financière aux études
Loi sur l’aide financière aux études 
(chapitre A-13 .3, a . 57, 1er al ., par . 1°, 2°, 2 .1°, 6°,  
7° et 19°, et 2e al .)

1. L’article 22 du Règlement sur l’aide financière aux 
études (chapitre A-13.3, r. 1) est modifié par le rempla-
cement, dans le troisième alinéa, de « atteint d’une défi-
cience fonctionnelle majeure au sens de l’article 47 »  
par « réputé poursuivre des études à temps plein en  
raison d’une déficience fonctionnelle majeure au sens de 
l’article 47 ou d’une autre déficience, constatée dans un 
certificat médical, ».

2. L’article 27 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du paragraphe 6° par le suivant :

« 6° l’étudiant ne peut poursuivre ses études à temps 
plein pendant plus d’un mois en raison de troubles épiso-
diques résultant d’une déficience, autre qu’une déficience 
fonctionnelle majeure au sens de l’article 47, constatée 
dans un certificat médical. ».

3. L’article 38 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, à la fin du premier alinéa, de « ainsi que pour 
l’enfant âgé de 12 à 17 ans atteint d’une déficience fonc-
tionnelle majeure au sens de l’article 47 » par « et pour 
chaque enfant âgé de 12 à 17 ans à l’égard duquel est 
versé un supplément pour enfant handicapé en vertu de la  
Loi sur les impôts (chapitre I-3) » .

4. L’article 46 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, du para-
graphe 5° par le suivant :

« 5° l’étudiant ne peut poursuivre ses études à temps 
plein pendant plus d’un mois en raison de troubles épiso-
diques résultant d’une déficience, autre qu’une déficience 
fonctionnelle majeure au sens de l’article 47, constatée 
dans un certificat médical. »;
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2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, 
de « l’enfant est atteint d’une déficience fonctionnelle 
majeure, au sens de l’article 47, ou s’il se manifeste chez 
lui des troubles mentaux constatés dans un certificat  
médical » par « un supplément pour enfant handicapé est 
versé à l’égard de l’enfant en vertu de la Loi sur les impôts 
(chapitre I-3) » .

5. L’article 47 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« 47. Constitue une déficience fonctionnelle majeure 
toute déficience entraînant une incapacité significative et 
persistante, malgré les moyens utilisés pour la pallier, et 
qui amène l’étudiant à rencontrer des obstacles importants 
dans la poursuite de ses études à temps plein et dans son 
intégration éventuelle au marché du travail . » .

6. L’article 48 de ce règlement est modifié par le rem-
placement du deuxième alinéa par les suivants :

« L’évaluation des incapacités et des obstacles liés à 
la déficience doit être effectuée par un professionnel au 
sens du Code des professions (chapitre C-26) ayant les 
compétences requises pour effectuer une telle évaluation.

Cette évaluation doit notamment prendre en considéra-
tion les moyens utilisés qui permettent de pallier l’incapa-
cité ou d’en atténuer les effets, la médication, la thérapie 
ou tout autre élément permettant de corriger ou d’atténuer 
l’incapacité . » .

7. L’article 87 de ce règlement est modifié par le rem-
placement, dans le premier alinéa, du paragraphe 2° par 
le suivant :

« 2° l’enfant est âgé de moins de 12 ans ou, s’il est 
âgé de 12 à 17 ans, un supplément pour enfant handicapé 
est versé à son égard en vertu de la Loi sur les impôts 
(chapitre I-3) . » .

8. Le certificat médical dans lequel est constatée une 
déficience fonctionnelle majeure au sens de l’article 47 
du Règlement sur l’aide financière aux études (chapitre 
A-13.3, r. 1), tel qu’il se lit le (indiquer ici la date qui 
précède celle de l’entrée en vigueur du présent règlement), 
est réputé satisfaire aux exigences de l’article 48 de ce 
règlement si la déficience fonctionnelle majeure constatée 
dans ce certificat a été reconnue par le ministre aux fins 
d’une demande d’aide financière accordée pour une année 
d’attribution antérieure à 2024-2025 .

9. Le présent règlement s’applique à compter de l’année 
d’attribution 2024-2025 .

10. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette officielle 
du Québec.

82168

Projet de règlement
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1)

Code de construction — chapitre I.1, Efficacité  
énergétique du bâtiment 
— Modification 

Avis est donné par les présentes, conformément aux 
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre 
R-18.1), que le projet de règlement modifiant le Code de 
construction, dont le texte apparaît ci-dessous, pourra être 
approuvé par le gouvernement, avec ou sans modification, 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication .

Ce projet de règlement vise à modifier le chapitre I .1, 
Efficacité énergétique du bâtiment, du Code de construction 
(chapitre B-1.1, r. 2) afin d’incorporer par renvoi l’édition  
2020 du Code national de l’énergie pour les bâtiments – 
Canada, à laquelle des modifications ont été apportées pour 
répondre aux besoins particuliers du Québec. Le projet de 
règlement prévoit la reconduction de la plupart des modi-
fications du Québec apportées à l’édition précédente. 

Les mesures proposées ne devraient pas imposer de coût 
supplémentaire de construction puisqu’il s’agit de recon-
duction des exigences en matière d’efficacité énergétique 
en vigueur .

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à  
Mme Nathalie Lessard, architecte, Régie du bâtiment 
du Québec, 255, boulevard Crémazie Est, bureau 100, 
Montréal (Québec) H2M 1L5, à l’adresse courriel projet .
reglement@rbq.gouv.qc.ca . 

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai  
de 45 jours mentionné ci-dessus, à Mme Caroline 
Hardy, secrétaire générale et directrice des affaires ins-
titutionnelles, Régie du bâtiment du Québec, 800, place 
D’Youville, 16e étage, Québec (Québec) G1R 5S3 ou  
à l’adresse courriel projet .reglement .commentaires@ 
rbq.gouv.qc.ca .

Le président-directeur général de la  
Régie du bâtiment du Québec,
Michel Beaudoin
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